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Division des personnels de l’administration 

 

 La rectrice de la région académique Normandie,  
rectrice de l’académie de Normandie, chancelière des universités 

 
VU  le code général de la fonction publique ; 
VU le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l'Etat ; 
VU le contingent ministériel des possibilités d'avancement de corps au titre de l'année 2023 (25 pour l’Académie de 
Normandie) ; 
VU les lignes directrices de gestion relatives à la promotion et à la valorisation des parcours des personnels ATSS ; 
VU la liste des candidats remplissant les conditions pour une inscription sur la liste d'aptitude pour l’accès au corps des 
secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 
VU l’étude collégiale de l’ensemble des dossiers présentés, soit 196  ; 

A R R ÊT E 
 

Article 1 : Sont inscrits sur la liste d'aptitude pour l’accès au corps des secrétaires administratifs de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur  au titre de l'année 2023, les adjoints administratifs de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur (ADJAENES) dont les noms suivent : 
 
Liste principale  
 
 

 NOM Prénom AFFECTATION DPT FONCTION 
N°1 BIHEL 

NATHALIE 
LYCEE SAUXMARAIS 
CHERBOUG EN COTENTIN 

50 Secrétaire d’intendance 

N°2 MASSON 
SANDRA 

RECTORAT DE 
NORMANDIE - DEC 

76 Gestionnaire d’examens  

N°3 FRAPSAUCE 
AMANDINE 

UNIVERSITE ROUEN 
NORMANDIE  IUT EVREUX 

27 Gestionnaire administrative 

N°4 PLAISANCE 
DUBOIS 
KARINE 
 

CLG DESDEVISES DU 
DEZERT 
LESSAY 

50 Secrétaire de direction et intérim 
d’adjoint gestionnaire 

N°5 BRAZ  
PAULA 

LYCEE BRIAND    
EVREUX 

27 Secrétaire de direction 

N°6 LANNOY 
CATHERINE  

LYCEE FLAUBERT   
ROUEN 
 

76 Gestionnaire administrative et 
financière 

N°7 CARDON 
GABRIEL 

CLG PIERRE MENDES 
FRANCE LILLEBONNE 

76 Secrétaire d’intendance 

N°8 BOULANGÉ 
GRAZIELLA 

RECTORAT DE 
NORMANDIE - DPE 

76 Gestionnaire administrative et 
financière 

N°9 CHATEL 
ISABELLE 

UNIVERSITE LE HAVRE 
NORMANDIE 

76 Gestionnaire administrative 

N°10 PEINTRE 
FLORENCE 

RECTORAT DE 
NORMANDIE - EAFC   

76 Gestionnaire administrative 

N°11 TEMAGOULT 
NAHIZA 

LYCEE PALISSY  
MAROMME 

76 Secrétaired’intendance et intérim 
d’adjoint gestionnaire 

N°12 PANEL 
VIRGINIE 

DSDEN DU CALVADOS  
POLE ENSEIGNANT 1ER 
DEGRE 

14 Gestionnaire administrative 

N°13 LHOMER 
MARIE 

CLG CHARTIER  
MORTAGNE AU PERCHE 

61 Secrétaire  d’intendance 

N°14 FLAN  
CAROLE 

DSDEN DE L’EURE 27 Gestionnaire administrative 
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N°15 CARIE 
CAROLINE 

LYCEE LAPLACE/ DUMONT 
D’URVILLE CAEN 

14 Gestionnaire administrative 

N°16 STALIN 
KARINE 

UNIVERSITE ROUEN 
NORMANDIE – SERVICE 
DE PREVENTION SANTE 

76 Gestionnaire administrative 

N°17 CAHAGNIET 
ISABELLE 

RECTORAT DE 
NORMANDIE  - DEC 

14 Gestionnaire d’examens 

N°18 VAUTIER 
ISABELLE 

LYCEE ANGO   
DIEPPE 

76 Technicienne comptable  

N°19 CHARTON 
VALERIE 

RECTORAT DE 
NORMANDIE – DRAJES 

76 Gestionnaire administrative 

N°20 SALTZMANN 
KARINE 

CLG GUILLAUME DE 
NORMANDIE   CAEN 

14 Secrétaire d’intendance 

N°21 LEBOUCHER 
SANDRINE 

RECTORAT DE 
NORMANDIE - EAFC  

14 Gestionnaire administrative 

N°22 LETERRIER 
ISABELLE 

UNIVERSITE DE CAEN - 
CAMPUS MANCHE 

50 Gestionnaire administrative 

N°23 GUERZA  
FADHIA 

0.5 CLG COUSTEAU 
0.5 CLG RIMBAUD 
ST PIERRE LES ELBEUF 

76 Secrétaire d’intendance 

N°24 DUMONT 
MARION 

RECTORAT DE 
NORMANDIE - DPA 

14 Gestionnaire administrative et 
financière 

N°25 RODRIGO 
CLAIRE 

DSDEN DE SEINE 
MARITIME - PÔLE ASH 

76 Gestionnaire administrative 

 

 
Liste complémentaire 
 

 NOM AFFECTATION DPT FONCTION 
N°1 HERNANDEZ 

PATRICIA 
CLG LA HAGUE DIKE 
BEAUMONT -HAGUE 

50 Secrétaire d’intendance 

N°2 CHANTECLAIR 
NATHALIE 

DSDEN DU CALVADOS 14 Gestionnaire administrative 

N°3 LEGER ESTELLE CLG MAROT – DOUVRES 
LA DELIVRANCE 

14 Secrétaire de direction 

N°4 ROUSSEL 
VASTEL 
CHRISTINE 

UNIVERSITE DE ROUEN 
NORMANDIE - ESPE 

76 Gestionnaire administrative 

N°5  HUS CELINE CLG MOULIN DE HAUT  – 
PERCY EN NORMANDIE  

50 Secrétaire de direction 

N°6 CAILLEAU 
NADEGE 

RECTORAT DE 
NORMANDIE - DPE 

14 Gestionnaire administrative et 
financière 

 
 
 
 

Article 2 : La nomination et le classement de chacun des intéressés dans le nouveau corps feront l’objet 
d’arrêtés individuels ultérieurs. 

Article 3 : Le présent arrêté est publié sur le site intranet de l’académie de Normandie pendant une durée de 
deux mois à compter de la date de la signature. 

Article 4 : Le  Secrétaire général de l'académie de Normandie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Caen, le 19 juin 2023  
 
 

      Signé 
François Foselle 
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VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former un recours administratif gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
Si vous souhaitez exercer un recours contentieux, vous devez obligatoirement présenter une demande de médiation conformément aux 
dispositions des articles L.213-11 et R.213-10 du code de justice administrative dans un délai de deux mois, conformément à l’article R.421-1 du 
code de justice administrative (CJA) :  

- Soit à compter de la notification de la décision expresse de rejet initiale ou de rejet de votre recours administratif ; 
- Soit, en l’absence de réponse, à compter du terme du délai de deux mois après la réception par l’administration de votre demande 

de recours administratif. 
Vous devez saisir par courriel le médiateur académique (mediateur@ac-normandie.fr). 
Vous devez joindre à votre saisine une copie de la présente décision et de la décision rejetant votre recours administratif. 
Si la médiation n’a pas permis d’aboutir à un accord, vous pourrez contester la présente décision devant le tribunal administratif (via 
l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle soit 
l’une des parties, soit les deux, soit le médiateur académique, déclarent de façon non équivoque et par tout moyen permettant d’en 
apprécier la connaissance par l’ensemble des parties, que la médiation est terminée . 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


